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Le Plan de convergence de la 
Commission des forêts d’Afrique 
centrale (COMIFAC) fournit 
un cadre pour harmoniser les 
politiques et les programmes 
forestiers, et sert de base pour 
la formulation de programmes 
forestiers nationaux.
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des systèmes de contrôle forestier dans les pays 

Lprogrammes forestiers harmoni-

critères, principes, normes et paramètres 

-

durable des forêts, et les conventions et 

-
tions du dialogue international sur les 

au niveau mondial.

-

-

de manière durable. Tous les pays de la 

les domaines suivants:
• intervention des populations rurales 

et des autres parties prenantes dans la 
planification, la gestion et l’utilisation 
des ressources forestières; 

• liaison des programmes de dévelop-
pement forestier avec les programmes 

• promotion et transformation indus-
trielle des produits forestiers;

• promotion de réseaux et de forums 
pour des échanges techniques et scien-
tifiques;

• mécanismes de financement durables 
pour le développement forestier;

• inventaires forestiers nationaux et 
collecte de données sur les forêts;

• éducation et recherche forestières.

s’appuyer sur un certain nombre de 
facteurs favorables pour aligner leurs 
instruments de gestion forestière. Par 

• La volonté politique d’harmoniser 
les politiques forestières a été re-
nouvelée et raffermie lors des deux 
Sommets des Chefs d’État tenus à 
Yaoundé (Cameroun) en 1999 et à 
Brazzaville (Congo) en 2005. Durant 
le Sommet de Brazzaville, tous les 
Chefs d’État participants ont signé 
un traité juridiquement contraignant 
sur la conservation et la gestion dura-
ble des forêts en Afrique centrale.

• Il existe une convergence de points 
de vue et d’efforts concernant les 
forêts entre les pays centrafricains 
et leurs principaux partenaires fores-
tiers, qui se sont regroupés pour une 
action concertée dans le Partenariat 
pour les forêts du bassin du Congo 
(PFBC).

• Sur la base de leurs traits communs et 
de leur longue expérience de coopéra-
tion, en particulier dans le domaine 
de la planification forestière,  les 
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• Les pays d’Afrique centrale sont 
signataires de la quasi-totalité des 
conventions et accords interna-
tionaux ayant trait aux forêts et à 
l’environnement.

• Les réformes forestières engagées 
par les pays d’Afrique centrale du-
rant cette dernière décennie présen-
tent de nombreuses similitudes, 
notamment aux plans institutionnel 
et réglementaire.

• Les principes, critères et indica-
teurs de gestion durable des forêts 
de l’Organisation africaine du bois 
(OAB) élaborés avec l’appui de 
l’Organisation internationale des 
bois tropicaux (OIBT) offrent une 
base importante pour l’harmonisation 
des pratiques de gestion forestière.

• Avec la récente introduction de la 
gestion conjointe des aires protégées 
transfronta

de règles communes à la conserva-

-

de la gestion durable des forêts favorisera 

-
tion de synergies entre ces pays. 

HARMONISATION DES POLITIQUES

-
ties prenantes commencent par identifier 

problèmes communs, puis s’accordent 

ou d’uniformisation, mais plutôt 
d’une approche comparative visant à 
identifier les aspects divergents et à 

-
fectionner les instruments de gestion 

-

être prises en compte. Le processus doit 

culminer dans des directives permettant 

-

-
nantes ressentent avoir un rôle essentiel 

pour assurer le suivi et l’arbitrage.

PLAN DE CONVERGENCE
Au terme de leur premier Sommet sur 

ils s’engagent à unir leurs efforts pour 
garantir la conservation et la gestion 

-
tier tropical de la planète (les forêts du 
bassin du Congo).

aspects de la foresterie moderne et les 

-
ment durable.

mesure est importante car elle constitue 

des aires transfrontalières est aussi une 

et le commerce illicites des produits 

Au lendemain de cette initiative, le 

d’État en action, en mettant en place 
-
-

(à l’aide d’une approche participative) 
autour d’un programme d’action cou-
vrant toutes les initiatives en cours et 
associant toutes les parties prenantes à 
sa mise en œuvre.
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interventions des divers partenaires. Il 

-

dans la planification des forêts.
La première version du Plan de con-

-
rale). Les pays participants l’ont approu-

-
posantes nationales.

-
ties prenantes du Partenariat pour les 

enfin, par le Sommet des Chefs d’État de 

Le Plan de convergence est donc le fruit 

et il est reconnu par l’ensemble des parte-
naires et des parties prenantes comme 

outre l’avantage de:
• canaliser l’effort de gestion forestière 

vers un développement durable;
• familiariser les pays concernés avec la 

gestion communautaire des forêts;
• servir de base pour la formulation des 

programmes forest

Structure
Le Plan de convergence repose essen-

-

de composantes, à savoir les actions 

l’ensemble des pays participants, et les 

les mette en œuvre individuellement. 
Les pays constituent donc le creuset de 

indicateurs d’avancement, les modali-

-
ment en place pour le suivi de la mise 

ordinaire de la COMIFAC.

APPROCHE ADOPTÉE 
PAR LA COMIFAC POUR 
L’HARMONISATION DES 
POLITIQUES ET DES SYSTÈMES DE 
CONTRÔLE FORESTIERS

forestiers, avec un appui de la FAO (voir 

au point un certain nombre d’instruments 

de ce processus sont les suivants: 
• harmonisation effective des poli-

tiques, institutions, législation, fis-
calité, normes, et règles intéressant 
le secteur forestier; 

• adoption et mise en œuvre d’une 
convention sous régionale sur la 
surveillance des forêts et la lutte 
contre les activités illicites, dont le 
braconnage, en particulier dans les 
zones frontalières;

• établissement d’un système pour la 
collecte, le traitement et le partage 
des informations forestières;

• adoption d’une stratégie pour as-
socier les populations locales et les 
ONG à la gestion des forêts.

L’approche adoptée par la COMIFAC
comporte six étapes essentielles, à 
savoir:

• Étape 1: Evaluation du secteur 
forestier par pays. Des rapports 
nationaux identifient les forces et 
les faiblesses du système de gestion 

En mars 2003, à la demande du Secrétariat exécutif de la COMIFAC, la FAO a lancé un 

Plan de convergence de la COMIFAC. La FAO répondait ainsi à l’appel de l’Assemblée 

la communauté internationale à appuyer les pays du Processus de Yaoundé dans leurs 
efforts de développement forestier. 

Outre ce projet d’assistance visant directement à soutenir la COMIFAC et le Plan de 
convergence, la FAO aide, seule ou avec ses partenaires, les pays de la COMIFAC à mettre 
en œuvre un certain nombre d’activités liées aux enjeux stratégiques du Plan de conver-
gence. Ainsi, par le biais de projets de pays, la FAO soutient: des boisements agroforestiers 
et périurbains pour la production de bois de feu et de construction au Burundi; la gestion 
et la conservation participatives de la diversité biologique des mangroves au Cameroun; 
la formulation d’une stratégie nationale en matière de foresterie urbaine et périurbaine 
à Bangui (République centrafricaine); et la foresterie communautaire en République 
démocratique du Congo. Les projets sous-régionaux incluent un appui à l’Initiative 
centrafricaine sur les forêts-Patrimoine mondial, et un renforcement de la sécurité ali-
mentaire basé sur les produits forestiers non ligneux en Afrique centrale. Dans le cadre 
de sa stratégie d’appui dans le bassin du Congo, la composante forêts du Programme de 
partenariat FAO/Pays-Bas (PPFPB) facilite l’harmonisation des politiques, de la législa-
tion, des institutions forestières et des systèmes de suivi des pays participants. 

L’ouverture d’un Bureau sous-régional de la FAO pour l’Afrique centrale à Libreville
(Gabon) en octobre 2006 facilitera les efforts de la FAO dans la sous-région.

FAO – faciliter la coordination des politiques 
forestières des pays de la COMIFAC
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aspects: premièrement, les poli-

forestières, les efforts de lutte contre 
-

la participation des parties prenantes 
à la gestion forestière.

• Étape 2: Consensus national. Toutes 
les parties prenantes de la planifica-
tion nationale des forêts consolident 
et valident le contenu du rapport 
national dans un forum national. Les 
participants doivent convenir des 
modifications à apporter pour que les 
instruments nationaux de gestion des 
forêts soient suffisamment solides 
et stables pour bâtir une cohésion 
sous-régionale. Ils doivent égale-
ment identifier les facteurs propres 
à faciliter une harmonisation sous-
régionale, ainsi que les problèmes 
nationaux qui pourraient être résolus 
plus facilement grâce à une synergie 
sous-régionale.

• Étape 3: Synthèse régionale. Réali-
sation d’un graphique illustrant toutes 
les propositions des pays, ainsi que 
les voies, les moyens et les approches 
à mettre en œuvre pour harmoniser 
les instruments de gestion forestière. 
Les rapports nationaux sur les deux 
thèmes de l’harmonisation des poli-
tiques forestières et des systèmes de 
contrôle des forêts sont synthétisés 
dans deux rapports nationaux et 
soumis à un forum régional réunis-
sant des représentants des gouverne-
ments, des ONG, du secteur privé, 
des institutions de coopération bi-
latérales et multilatérales et de la 
société civile. Ces parties prenantes 
conviennent des points à harmoniser 
et de mesures appropriées, ainsi que 
des divers ajustements à opérer au 
niveau national.

• Étape 4: Fixation des priorités. Un 
organe politique de la COMIFAC, le 
Conseil ministériel, définit les priori-
tés, choisit les aspects qui doivent 
être traités au niveau supranational, 
et identifie également un mécanisme 
d’arbitrage.

• Étape 5: Formulation d’une con-
vention régionale sur le contrôle 
des forêts. La convention couvrira 
l’exploitation illégale des ressources 

forestières, y compris les abattages 
illicites et le braconnage.

• Étape 6: Formulation et mise en œu-
vre d’un programme d’action. Cette
étape porte sur l’élaboration de sup-
ports d’harmonisation – critères, di-

-

Réalisations en matière
d’harmonisation des politiques

-

En octobre 2005, un atelier sous-

-
ments en vue de les parachever dans 

rapports concernant les instruments de 
gestion forestière en vue de formuler des 
recommandations concrètes. 

-

avec l’appui de l’Agence allemande 

-

-
dinaire de la COMIFAC, tenu à Libreville 

session suivante du conseil. 

à Douala (Cameroun) en septembre 2006, 

-

supports d’harmonisation. Les recom-

-

CONCLUSION

acteurs du secteur forestier, y compris 
le Partenariat pour les forêts du bassin 

sa mise en œuvre, le dialogue forestier 

-
sus de promotion de la gestion durable 

des dirigeants du secteur forestier de 

-

mise en œuvre, grâce à l’alignement de 


